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MINISTERE REPUBLIQUE FRANGAISE

( DES
AFFAIRES CULTURELLES

ARRETE

Le Ministre des Affaires culturelles

VU la lei du 31 décembre 1913 sur les Honurents Historiques, et notamment
1'article 2, modifide ot complétée par les lois des 23 juillet 1927, 27
aolit 1941, 25 février 1943, 24 mal 1951, 30 décembre 1966 et le décret
du 18 avril 1961,

La Comelssion Supérieure des Monuments Historiques entendue,

Article 19 « Est inscritesur 1l'Inventaire Supplémentaire des Monuments

mmemmeeEe  pistoriques 1%église (en totalité) de POULX (Gard), figurant
au cadastre section C, sous le n® 693 (contenance 1 are 5O ca)
et appartenant & la commune,

Article 2 = Lo prdsent arr@té sera publié au Sureau des Hypothbques de 1a
RPE— situation de 1'immeuble inscrit,

Article 3 = Il sera notifié au Préfet du département et au Malve de la
mmememee  gopmune propriétaire qui seront responsables, chacun en ce qui
le concerne, de son exdcution,

PARIS, le

27 SEPT.1972

Pour le Miniskie el par délégation
Lle Directeur adjoinl de I'Archileclure

claude HIRARY
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